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• Etabli par le secrétariat 

1. Une nouvelle réunion du groupe officieux des représentants de pays peu 
développés, s'inscrivant dans le cadre des réunions régulières de ce groupe, s'est 
tenue le 31 janvier 1966 sous la présidence de S.E. M. C. Valenzuela, Ambassadeur, 
du Chili.. 

2. Les représentants'des pays suivants ont participé à la réunion: Argentine, 
Brésil, Chili, Espagne, Inde, Indonésie, Israël, Jamaïque, Pakistan, Pérou, 
République arabe unie, Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay et Yougoslavie. 

J. Le groupe a discuté de la manière dont les pays peu développés pourraient 
intervenir à la réunion du Groupe de l'expansion des échanges entre pays peu 
développés dans le dessein de voir ce groupe aboutir à des recommandations 
concrètes,'qui pourraient être soumises au Comité du commerce et du développement. 
A ce sujet, il a été rappelé qu'à une réunion antérieure le Groupe de l'expansion, 
des échanges avait procédé à un échange de vues préliminaire sur les propositions 
déposées par la République arabe unie et les Etats-Unis, qui portaient sur 
l'échange de préférences entre pays peu développés. Un certain nombre de points 
et de questions ont été soulevés au cours' de ce débat consacré à ces deux propo
sitions qu'il serait nécessaire d'examiner plus à fond lors de la réunion 
d'aujourd'hui du Groupe de l'expansion des échanges-'-. 

4. En ce qui concerne la façon dont les travaux du Groupe de l'expansion des 
échanges devraient se dérouler, il a été convenu qu'il serait souhaitable, vers 
le début de la réunion, de donner la possibilité aux représentants de la Répu
blique arabe unie et des Etats-Unis, s'ils en expriment le désir, d'exposer leurs 
vues sur leurs propositions respectives. Ensuite, le débat devrait porter essen
tiellement sur les questions précises énumérées aux paragraphes 29 à 32 du 
document COM.TD/D/2; à l'issue de ce débat, le Groupe pourrait examiner toutes 
autres propositions ou suggestions concrètes que l'un de ses membres pourrait 
souhaiter lui présenter. 

Voir document COM.TD/D/2, paragraphes 29 à 32. 
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5. L'un dos membres du groupe officieux a fait observer qu'il ressort des 
débats antérieurs sur ce problème que sur le plan des principes il est apparu 
que l'échange de préférences entre les pays peu développés est un des moyens 
à retenir pour permettre de promouvoir le développement économique de ces pays. 
En conséquence, le débat sur la question de principe en ce qui concerne l'échange 
de préférences entre pays peu développés ne devrait pas être rouvert à la réunion 
du Groupe de l'expansion des échanges. Les pays peu développés devraient 
s'efforcer de limiter la discussion aux modalités et au modus operandi d'un tel • 
système de préférences. 

6. La question qui n'avait pas encore été tranchée au cours des débats précédents 
était de savoir si ces préférences devaient être instituées sur une base intra-
régionale ou sur une base universelle. Après un bref débat sur la nature de ces 
préférences, le groupe officieux est convenu que les pays peu développés devraient . 
appuyer la proposition de la République arabe unie, proposition d'une portée plus 
vaste que celle des Etats-Unis. Le représentant de la République arabe unie, 
après avoir pris la parole pour soutenir la proposition de ce gouvernement, 
devrait également indiquer que les mesures d'application du système préférentiel 
envisagé devraient être prises dans le contexte de la Partie IV de l'Accord 
général. 

7. Il a été fait état du document COM.TD/D/W/3, préparé par le secrétariat, 
qui traite du-commerce entre les pays en voie de développement. Il a été indiqué 
que l'inclusion de chiffres sur le commerce des boissons non alcoolisées et sur 
les boissons d'origine tropicale, ainsi qu'une'ventilation plus détaillée des 
données relatives au commerce des combustibles, aideraient à se faire une idée 
plus exacte de la nature des échanges entre les pays en voie de développement . 

Voir document COM.TD/D/W/5, paragraphes 20, 23 et 29 à 31. 


